
Aux organisateurs de Concours du 01 septembre 2010 au 15 octobre 2010 
J’attire votre attention sur les changements de règlements qui ont été validés au Comité 
Directeur de la FFTA les 26 et 27 juin 2010 et qui sont effectifs pour les classements dès le 01 
septembre 2010 : 

- Pour le Tir Nature - 
o Création d’une nouvelle catégorie Junior en arc droit et arc chasse- 
o changement de couleur de piquet pour les cadets Arc nu et arc à poulies nu en 

Bleu- 
o changement de couleur de piquet pour les Juniors, seniors, vétérans, super 

vétérans en rouge 
- Pour le Tir 3D - 

o Création d’une nouvelle catégorie Junior en arc droit et arc chasse 
- Pour le Tir en Campagne- 

o ouverture d’une catégorie Minime arc à poulies (regroupe benjamin/minime) 
jusqu’à la ligue - 

o ouverture d’une catégorie cadet bare bow (regroupe benjamin/minime/cadet)- 
o la catégorie Junior Bare bow n’est plus regroupée avec les cadets 

- Pour le Fita- 
o changement du blason pour les benjamins en blason 80- 
o changement de la distance et du blason pour les Minimes en 40 mètres sur 

blason 80- 
o changement de la distance pour les cadets en 60 mètres- 
o regroupement de tous les jeunes poulies en une SEULE catégorie Junior 

(regroupe benjamin/minime/cadet/junior) 
- Pour le Fédéral- 

o changement du blason pour les benjamins en blason 80- 
o changement du blason pour les Minimes en blason 80- 
o regroupement de tous les jeunes poulies en une SEULE catégorie Junior 

(regroupe benjamin/minime/cadet/junior) 
- Pour la Salle- 

o regroupement de tous les jeunes poulies en une SEULE catégorie Junior 
(regroupe benjamin/minime/cadet/junior) 

 
I M P O R T A N T  Toutes ces modifications ont été appliquées sur les classements 
Nationaux, Sélectifs et Scratchs pour la saison 2011 et sur les Tables de Paramètres de 
RESULTARC (Pensez à télécharger le fichier MAJresultarc.exe avant votre concours) 
La licence 2011 comporte plusieurs types de licence, seules les licences de type A, J, P et H 
peuvent  permettre l’accès à la compétition. 
Nous vous rappelons que les catégories d’âges 2011 ont été modifiées pour les  Cadets, 
Juniors et Seniors. 
Actuellement result’arc vous propose le fichier des licences 2010 ainsi que les créations et 
renouvellements des licences 2011. 
Nous attirons votre attention sur le fait qu’un archer n’ayant pas renouvelé sa licence 2011, se 
verra attribuer la catégorie de 2010. 
 
Restant à votre disposition pour de plus amples informations, 
Bien à vous, 
Muriel BARONI Assistante aux activités sportives  
Ligne directe : 01.48.12.12.29 E-mail : sport@ffta.fr 


